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économique et à la question sécuritaire, le cas du 

Maroc et de l’Espagne 
BEN ATTOU Mohamed 

Université Ibnou Zohr, Agadir 
Résumé : 

L’article est un essai sur le recentrage de la question migratoire marocaine 
et subsaharienne dans le champ politico-économique et social actuel où la crise 
économique et l’évolution du contexte nord-africain sont entrain de remettre en 
cause la politique frontalière de l’Union Européenne et les mécanismes de 
partenariat entre pays d’immigration (Espagne) et pays d’émigration (Maroc). 
L’idée du verrouillage de la Méditerranée occidentale aux flux migratoires, alors 
que sa politique économique se construit sur la recherche de la croissance dans les 
pays africains émergents et/ou à potentiel énergétique, s’avère non équitable. 
L’émigration irrégulière n’est plus aujourd’hui une revendication sociale. Avec 
l’ombre du printemps arabe et une Afrique qui s’embrase quelque-soit le motif 
(terrorisme, mainmise sur les ressources, intégrisme, coups d’Etat, luttes 
intertribales), l’émigration devienne une revendication politique contre le 
libéralisme de subordination et d’exclusion qui laisse circuler les capitaux mais pas 
les hommes. 

Mots clés :  
Maroc /Espagne, Politique sécuritaire partenariale, Migration irrégulière, 

Crise économique.  

 : الملخص
المقال محاولة تهدف إعادة وضع مسألة الهجرة الدولية في سياقها السياسي والاجتماعي 

قبلة، من خلال والاقتصادي الحالي الذي يتأرجح بين مؤثرات الأزمة المالية من جهة الدول المست
لم تعد فيهما الهجرة متطلبا اجتماعيا بل  ننموذج إسبانيا، وبين شمال إفريقيا وجنوب الصحراء اللذا

موقف سياسي تجاه ليبرالية مخضعة ومعولمة. إن رياح الربيع العربي وكذا الهزات الأمنية التي 
دة الجنسية وما ينتجه من تعيشها دول جنوب الصحراء، إما بفعل النهم الرأسمالي للشركات متعد

قلاقل سياسية للوصول للثروات الطاقية وغيرها وإما نتيجة التطاحن العرقي والديني، أثرتا بشكل 
كبير على منظومة الهجرة الدولية. فإلى أي حد يمكن للسياسة الأوربية الحدودية والتعاون الأمني مع 

 ؟ لجديدةدول الهجرة (المغرب) أن تصمد في إطار هذه التحديات ا

 الكلمات المفاتيح : 
 المغرب / إسبانيا، السياسة الأمنية والتعاون، الهجرة غير الشرعية، الأزمة المالية.
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Acronymes et abréviations 

ADHA :  Association des Droits de l’Homme en Andalousie 
AFVIC :  Association des Familles Victimes de l’Immigration 
AMERM : Association Marocaine d’Etudes et de Recherches sur les 
Migrations 
CTTP :  Contrat de Travail à Temps Temporaire 
DAES :  Direction des Affaires Etrangères et Sociales 
FRONTEX :  Frontières Extérieures pour désigner la politique européenne des 
frontières  
FUNCIVA :  Fondation Ciudadanía y Valores 
IDE :   Investissements Directs de l’Etranger 
MEDA :  Programme de Coopération Euro-méditerranéenne 
MDD :   Migration et Développement Durable 
MENA :  Middle East North Africa  
N.N.D :  Nationalité Non Déclarée 
NU :   Nations Unies 
OCDE :  Organisation de Coopération et de Développement 
OIM :   Office International des Migrations 
PIB :   Produit Intérieur Brut 
SIVE :   Système Intégré de Vigilance Extérieure 
UE :   Union Européenne 
UCEPR :  Union Centrale d’Expulsion et de Rapatriement  
USFM :  Unité de Surveillance des frontières Marocaines 

Introduction  
La question migratoire est aujourd’hui, le parent pauvre de tous les maux 

qui affectent les relations internationales entre le Maroc, donc la diaspora 
marocaine, et les pays d’accueil notamment européens. La dimension sécuritaire, le 
terrorisme, la crise économique mondiale, la question de l’identité et 
l’islamophobie sont autant d’éléments produisant des rapports de forces qui font 
assujettir l’émigration et l’émigrant marocain à des mécanismes relevant, dans un 
certain égard, de l’injustice sociale et de la xénophobie. Les mesures adoptées par 
l’Union Européenne pour le contrôle des flux migratoires sont des mesures 
restrictives mais, qui n’ont pas pu freiner l’élan migratoire sous toutes ses formes0F

1. 
De ce fait, la question migratoire se dresse comme une problématique au pluriel, 
multidimensionnelle où se mêle l’économique, le social, le politique et le religieux. 
Ceci pèse énormément dans la recomposition du système migratoire sous l’effet 
                                                           
1 Ceci caractérise l’émigration en général, en 2000, le nombre d’émigrés dans le monde 
comptait 150 millions, en 2010, ils sont 214 millions. Ce chiffre est appelé, selon les 
estimations de l’OIM à atteindre 405 millions en 2050 (Estimations de l’OIM basées sur les 
données du DAES, 2009). 
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d’une pression obsessive que sous une logique de développement capable d’induire 
un projet migratoire durable2 autour de la Méditerranée.  

D’un côté, les pays d’émigration affrontent aujourd’hui de nouveaux défis 
sécuritaires (soulèvements populaires du monde arabe, guerres en Afrique, montée 
du terrorisme vers la région maghrébine…), et d’un autre, les pays d’accueil, s’ils 
ne sombrent pas dans la crise économique (Espagne, Italie), sont touchés par la 
récession économique (la France en l’occurrence). Ce fait conjugué remet la 
question migratoire au-devant de la scène. La mobilité migratoire s’accentue, 
l’instrumentalisation de l’émigration dans le débat politique produit l’extrémisme 
soit sous forme de revendication face à la prolifération du chômage (cas de la 
montée du Front National en France dans les dernières élections législatives) soit 
carrément sous forme d’indignation (le mouvement des indignés naissant en 
Espagne). Ces relations entre les deux rives de la Méditerranée, qui sont produites 
dans un contexte de pression et de rapports de force, sont-elles capables 
aujourd’hui, du moins pour le cas qui nous intéresse dans cet article à savoir 
l’Espagne et le Maroc, de gérer, d’endiguer ou de stopper le flux migratoire ? 
Autrement dit, ce pays européen à la fois d’immigration et d’émigration peut-il 
jouer le rôle du gendarme de l’Europe ou a-t-il besoin du Maroc pour remplir cette 
fonction ? Si c’est affirmatif, dans quelles conditions et procédures ? Ceci sachant, 
que dans les deux pays, l’environnement politique actuel affiche une certaine 
dénonciation de la prééminence du modèle néolibéral supposé exaspérant les 
déséquilibres sociaux. Cet état de fait, n’est-il pas un facteur de ré-migration / 
émigration irrégulière à la fois ? La politique migratoire espagnole, en tant que 
porte de l’Europe, est-elles en mesures de résister face à la crise économique ? 

1 Une politique migratoire européenne basée sur une 
approche sécuritaire ayant montré ses insuffisances 

L’une des conséquences les plus spectaculaires et les plus contradictoires 
de la politique du verrouillage des frontières de l’Union européenne est la montée 
de l’émigration irrégulière. Selon la Commission Européenne, 1.4 millions 
d’appréhendés irréguliers en 2007 dans les pays de l’UE et quelques 760 milles 

                                                           
2 A préciser que ce projet migratoire inclut aussi l’émigration résidentielle de retraite (plus 
de 6 mois hors pays d’origine) qui commence à se développer rapidement à partir des pays 
d’accueil Européens vers le Maroc. Ce type d’émigration qui a commencé à apparaître 
pendant les années 90 sous forme de caravaning tend à devenir une émigration résidentielle 
de retraités Européens qui arrivent à accéder aux logements sociaux à travers l’acquisition 
auprès des attributaires marocains et/ou différents spéculateurs sur l’immobilier. Ils arrivent 
aussi à acquérir les maisons traditionnelles dans les différentes médinas du Maroc, Agadir 
et Marrakech en constituent des exemples éloquents.  
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individus rapatriés en 20083. Les Marocains en constituaient, à côté des Albanais, 
les proportions les plus élevées.  

L’émigration marocaine vers l’Espagne, donc vers l’Europe, n’est pas 
seulement une émigration définitive, mais surtout une émigration de transit, qui 
concerne les marocains et les subsahariens. Les programmes de régularisation 
entrepris par l’UE, à partir du début des 70 jusqu’en 2008, ont montré l’ampleur de 
l’émigration clandestine, soit 4.3 millions de régularisés surtout entre 1998 et 2008, 
en ce qui concerne les dernières destinations migratoires comme l’Espagne et 
l’Italie. Les routes maritimes les plus meurtrières sont la Sicile et les Iles Canaries 
dont la tentative de la traversée a enregistré 5480 morts entre 2000 et 2008 suivies 
du Détroit de Gibraltar (1281 morts) (MALEK, 2012).  

L’idée de « l’Europe forteresse » est illusion, car elle engage la politique 
migratoire européenne dans une contradiction fort bien conséquente. D’un côté, 
l’adoption de toute une batterie de mesures n’est pas conforme avec la réalité que 
les pays du sud de l’Europe comme l’Espagne bâtissent la croissance de leurs 
économies sur la main d’œuvre étrangère4, mais d’un autre côté, pour bénéficier 
des ressources financières, ces mêmes pays s’engagent dans le développement de 
leurs capacités de gestion des migrations et donc déclarent avoir besoin de fonds 
d’aide pour renforcer la vigilance, sans pour autant réussir à freiner ni les flux 
migratoires ni l’élargissement du marché du trafic de personnes. Ces flux et ce 
trafic ne sont-ils pas la conséquence de la politique des multinationales qui ne 
ménagent aucun effort pour venir chercher la croissance économique, au nom de la 
mondialisation, dans les pays d’émigration comme le Maroc ? 

Pour drainer les fonds d’aide à la vigilance contre le flux migratoire, la 
stratégie adoptée par l’Espagne et les pays de l’UE s’est construite jusqu’à présent 
sur « la théorie de la vulnérabilité »5, qui met en exergue la vulnérabilité social 
comme facteur conceptuel de la mobilité irrégulière ; la vulnérabilité politique 
comme légitimation de la gestion du terrorisme et la vulnérabilité au niveau des 
droits de l’homme pour qualifier la « traite des personnes »6 ainsi que la 
vulnérabilité du désastre pour dénoncer le drame de la traversée.  

                                                           
3 Projet Clandestino mis en œuvre par le Centre International pour le Développement des 
Politiques Migratoires (EU, 2008.27). 
4 Rappelons que la relance économique de l’Espagne lors de son adhésion à l’UE a suscité 
un appel à main d’œuvre. En effet, la proportion des résidents ayant nés hors du territoire 
espagnol dans la population totale espagnole est passée de 4.9 à 14.1% entre 2000 et 2008, 
soit la plus forte hausse jamais réalisée en Espagne depuis la première guerre mondiale 
(Instituto Nocional Español de Estadísticas, 2009). 
5 Le concept de la théorie de la vulnérabilité a été récupéré en fait à partir de la théorie de la 
migration élaborée par LEE en 1969 pour construire son modèle des obstacles 
intermédiaires qui adoptait à l’époque un raisonnement économique pour dénoncer, 
contrairement à la théorie de la vulnérabilité, la fortification de l’Europe.  
6 Voire le protocole additionnel à la convention des NU à propos de la traite des personnes 
et la criminalité transnationale, entré en vigueur en 2003. 
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Bien évidemment, cette contradiction ne relève d’aucun affichage sérieux 
pouvant discréditer l’approche sécuritaire7. Ce qui est mis en exergue, ce sont les 
actions préventives notamment les accords bilatéraux8, l’attraction des IDE 
notamment dans les pays à fort potentiel migratoire et les concessions d’aide au 
développement à travers la dette privée, mais cela dans un contexte de Frontex, de 
communautarisme, de réadmission et d’instauration des quotas migratoires à partir 
de 1992.  

D’autres mesures ont un caractère conjoncturel (CTTP) ou incitatif comme 
la réadmission9 des migrants et/ou de réfugiés. Ces mesures de réadmission ont été 
élargies entre les pays membres et un pays tiers. D’autres mesures plus répressives 
ont été prévues : l’envoi d’officiers européens de liaison sur les espaces 
aéroportuaires, tout comme la mise en place de stratégies de fourniture 
d’équipement et de formation du personnel qualifié pour la lutte contre la 
falsification des titres et documents de voyage ainsi que l’adoption de nouvelles 
lois pénales relatives à l’émigration irrégulière, sont autant d’instruments pour 
assurer un Frontex qui prend deux formes : d’une part, il s’agit d’un travail à 
l’amont, qui consiste à accumuler des informations en anticipant sur l’évolution des 
itinéraires et trajectoires migratoires et les tendances ethnico-religieuses, d’autre 
part, c’est le renforcement de patrouilles mixtes sur les eaux de la Méditerrané et 
de l’Atlantique. Le tout est « strictement » encadré par l’adoption d’une législation 
ad hoc, mais en total contradiction avec l’orientation Frontex10.  

                                                           
7 Rappelons que le formalisme migration/sécurité a commencé avec l’accord de Schengen 
est renforcé plus tard suites aux attentats de Madrid et aux évènements du 11 septembre 
2001. 
8 Il s’agit de six accords signés entre le Maroc et l’Espagne entre 1979 et 2003 : la 
convention de sécurité (1979), l’accord de réadmission (1992), l’accord du droit mutuel du 
travail pour les Marocains en Espagne et les Espagnols au Maroc (1996), l’accord 
administratif pour le travail temporaire (1999), l’accord d’emploi (2001) et l’accord sur le 
rapatriement des mineurs (2003). Pour plus de détail voir Malek, 2012. 
9 En fait, il s’agit de deux types de réadmission : l’une relève de la première formule d’aide 
au retour qui consiste à la réadmission exclusive des migrants du pays signataire, quant à la 
deuxième formule, la plus récente, elle consiste en la réadmission des migrants d’autres 
pays tiers ayant transité par le pays signataire.  
10 A titre indicatif, nous faisons référence ici à la loi organique 4/2000 entrée en vigueur le 
08 février 2000 relative à la régularisation automatique de tout étranger en situation 
irrégulière au bout de deux ans et l’accès aux services de bases. Une telle politique jugeait 
permissive par la Droite Espagnole fermement attachée à la Déclaration de Tampere du 
17 octobre 1999 (KHACHANI, 2004). Ce qui explique son remplacement par la loi 
organique 8/2000 entrée en vigueur le 23 janvier 2001 avec plus de dispositions répressives 
tournées essentiellement vers les migrants marocains en ce qui concerne les droits de 
citoyenneté. On peut évoquer aussi la loi organique n°2 du 11 décembre 2009 visant, entre 
autres, la transposition de la directive européenne en matière de « l’option » retour lancée 
en 2008.  
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Malgré toutes ces mesures draconiennes, le fait migratoire reste un fait 
socioéconomique incontrôlable dans lequel s’imbrique la stratégie de l’UE avec 
celles des pays frontières, le positionnement des pays d’émigration et la stratégie 
individuelle de l’émigré qui, elle, relève d’une communauté, d’une pression, d’un 
projet de vie réel ou fictif, personnel ou familial (les émigrés immobiles). Chaque 
composante s’inscrit dans un contexte qui n’est pas forcément le même, qui ne 
répond pas aux mêmes ordres et n’adopte pas la même vitesse. La distance séparant 
le réel et le souhait, la limite entre la stratégie, l’articulation et la nécessité restent 
incassables, sinon comment expliquer dans ce cas l’évolution des transferts de 
fonds migratoires depuis l’Espagne ? 
Tableau 1- Transfert des fonds migratoires marocains à partir de l’Espagne (1984-
2009) 

Source : Office des Changes 

Années Transferts en millions de DH 
1984 30 500000 
1985 36 700000 
1986 53 400000 
1987 100 600000 
1988 163 100000 
1989 137 100000 
1990 123 400000 
1991 288 800000 
1992 196 000000 
1993 224 700000 
1994 251 800000 
1995 235 000000 
1996 471 000000 
1997 617 300000 
1998 527 900000 
1999 580 200000 
2000 844 300000 
2001 1896 000000 
2002 1957 000000 
2003 3205 000000 
2004 4312 200000 
2005 5142 100000 
2006 8504 900000 
2007 8504 900000 
2008 7764 700000 
2009 5805 400000 
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L’examen détaillé des envois de fonds migratoires à partir de l’Espagne 
entre 1984 et 2009 (Tableau 1 et Fig.1) montre deux tendances : une évolution 
rapide qui reste au niveau de deux milliards de DH /an (2002), soit une 
augmentation moyenne annuelle de l’ordre de 26% ; une évolution modérée, mais 
qui se situe au niveau moyen de 6 milliards de DH/an entre 2003 et 2009, soit une 
croissance annuelle de 10.4%. Le projet migratoire est un projet de société. De ce 
fait, il aurait pu être affecté par la crise depuis 2008, mais cela ne peut engendrer 
des effets structurels, comme certaines le pensent (BEN ATTOU, 2011). 
D’ailleurs, en poussant pour élargir la question des fonds migratoires dans le temps 
et dans l’espace, on constate à l’échelle des pays d’émigration en développement, 
qu’à partir de 2008, c’est la courbe des IDE et celle de l’aide officielle au 
développement qui réalisent des chutes libres et non les fonds migratoires qui 
puisent dans les réserves et l’épargne pour maintenir le développement. Les IDE 
ont réalisé un recul de 300 billions de Dollars en une seule année (2008-2009).  
Fig.1 Flux de fonds produits dans les pays en développement à partir de l’Etranger 

 
Source : Banque Mondiale, 2011. 

De même, l’aide officielle au développement réalise une chute libre à partir 
de 2007 pour atteindre son niveau le plus bas en 3 ans (2007-2009), soit un recul de 
350 billions de Dollars (BANQUE MONDIALE, 2011) ; tandis que la dette privée 
stagne et ne dépasse guère le seuil de 100 billions de Dollars entre 1995 et 2009. 
C’est donc le flux de fonds migratoires qui assure « le développement » d’une 
manière durable. En effet, la courbe des fonds introduits dans les pays en 
développement à partir de l’étranger ne cesse de monter chaque année. Elle a 
réalisé un taux de croissance moyenne annuelle de 7.6% par an sur une période de 
15 ans (1995-2010) avec un petit infléchissement en 2008 puis une reprise en 2009. 
Ce fait est d’importance : il signifie que dans les pays d’émigration en émergence, 
le projet migratoire peut bel et bien constituer un modèle de développement 
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durable si une politique de valorisation de la ressource migratoire est bien ficelée 
autour de la question du développement et non verrouillée sur les dépôts bancaires 
et/ou la spéculation immobilière. 

L’étude de l’évolution des transferts migratoires dans les principaux pays 
récepteurs dans la région MENA entre 1990 et 2007 (Fig. 2) confirme l’hypothèse 
du modèle de développement par le projet migratoire. Le Maroc tend à devenir 
depuis le début des années 2000 le premier pays récepteur du flux monétaire 
migratoire. En effet, il est passé d’un volume de deux milliards de Dollars en 2000 
à près de six milliards de Dollars en 2007 (Banque Mondiale, 2008), soit une 
croissance annuelle moyenne de 17% en 7 ans.  
Fig.2 Evolution des transferts migratoires dans les principaux pays récepteurs dans 
la région MENA (1990-2007) 

 
Source : Banque Mondiale, 2008 

Bien que la législation espagnole situe l’accès à l’emploi des migrants 
étrangers en fonction de la satisfaction de la demande espagnole et latino-
américaine, il est important de souligner que la proximité géographique prend ses 
droits sur le rapprochement linguistique. En 2008, près de 240 milles marocains 
constituent la première nationalité étrangère affiliée au régime de la sécurité sociale 
et disposant d’un permis de travail. Le projet migratoire marocain s’adapte sur les 
caractéristiques du marché de l’offre d’emploi notamment dans les services 
domestiques (21%) et la restauration (15%) qui représentent respectivement 21% et 
15% dans l’ensemble des emplois de migrants étrangers en Espagne 
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(ESCRIBANO, 2003). Bien qu’il s’agisse d’un emploi temporaire qui occupe 
67.8% de la main d’œuvre marocaine en 2007, il est producteur de fonds 
migratoires. Sa proportion dans l’ensemble de l’emploi de migrants étrangers 
résidents en Espagne représente 14.7% pour 9.6% des contrats permanents 
d’emploi migratoire.  

Tableau 2- Caractéristiques des contrats de travail des marocains résidents en 
Espagne en 2007 

Types de contrats 
Effectifs 

Ensemble des 
contrats 

Contrat à durée 
indéterminée 

Contrat à 
durée limitée 

Marocains 
% 

164804 
100% 

53000 
32.5% 

111804 
67.8% 

Etrangers 
% 

1314167 
100% 

552521 
42.0% 

761646 
58.0% 

Ensemble 
% Marocains/Etrangers 

1478971 
12.5% 

108521 
9.6% 

773450 
14.7% 

Source : Ministère Espagnol de l’Emploi et de la Sécurité Sociale 

Il est primordial de préciser dans ce contexte que le système migratoire 
marocain en Espagne, en dépit des spéculations politiques dont fait l’objet 
l’émigration marocaine lorsqu’elle est vue dans la presse espagnole10F

11 d’un point de 
vue du mouvement d’indignés, est en phase avancée de sa structuration. Ce n’est 
plus l’effet d’une émigration tardive qui cherche encore à consolider les réseaux 
familiaux d’émigration. Les réseaux sont bien construits et fonctionnent d’une 
manière intégrée. Les mariages mixtes effectués, l’entrepreneuriat migratoire 
structuré, ainsi que les réseaux du commerce construits et l’accès à la propriété sont 
autant d’indices attestant de l’enracinement du champ migratoire marocain au sein 
des formations sociales espagnoles. Surtout qu’avec le vieillissement de la 
population espagnole, l’émigration marocaine participe dans le rajeunissement de 
cette population notamment dans les catégories d’âge 0-5 et 6-10 ans (Instituto 
Nacional de Estadísticas, 2011). Ce qui explique pourquoi, la politique de la 
réadmission n’a pas donné les résultats escomptés. La propagande à essence 
politique sur le phénomène de la ré-migration à cause de la crise économique, de la 
montée du chômage ou par mesures incitatives au retour, relève plus du mythe que 
de la réalité. Bien évidemment, des cas isolés existent, mais ils relèvent plus des 
situations individuelles que d’un phénomène structuré de masse. 

                                                           
11 Il s’agit notamment du journal Al Pais et de certaines émissions télévisées visant à 
dissuader la mobilité migratoire en extériorisant les conditions de vie difficile dont 
lesquelles l’émigration clandestine se trouve piégée. Les cas de réussite ne sont 
pratiquement pas évoqués ni dans la presse espagnole ni dans les émissions télévisées, ce 
n’est pas pour autant qu’ils n’existent pas. Le zoom braqué souvent sur l’émigration des 
mineurs est souvent la stratégie la plus instrumentalisée sur le plan des médias espagnols.  



Revue AFN Maroc             N° : 9-11   Décembre 2012 

 

11 

2 Pays d’émigration contre pays d’émigration ou le 
sécuritaire élargi ?  

Pour essayer de pallier aux insuffisances de l’approche sécuritaire, au lieu 
de repenser la question migratoire dans un contexte de développement mutuel 
autour de la Méditerranée qui concerne autant les pays d’accueil que les pays 
d’origine, l’Espagne va au contraire essayer de s’affirmer comme gendarme avant-
gardiste de l’UE. L’approche sécuritaire et de nouveau renforcée, mais cette fois 
dans l’objectif d’internationalisation de la question migratoire. Les pays du Sud en 
frontière avec l’Europe vont être insérés dans la vision sécuritaire comme avant-
postes de lutte contre l’émigration irrégulière et le transit subsaharien. En ce sens, 
l’émigration irrégulière latino-américaine, sud asiatique et provenant de l’Europe 
de l’Est est supposée contrôlable étant donné que ce type d’émigration s’effectue 
par voie aérienne ; par conséquent, c’est l’Afrique qui constitue « la menace 
migratoire ». 

C’est dans ce sens que le Maroc bénéficia en 2003 des fonds MEDA d’un 
montant de 45 millions d’Euros pour le contrôle frontaliers de l’émigration 
clandestine et pour soi-disant « la promotion de l’émigration régulière ». 
L’Espagne joue la carte de l’émigration, le Maroc joue la carte des ressources 
halieutiques, les relations bilatérales se négocient dans un contexte de rapports de 
force donnant / donnant. Sauf que dans ce genre de négociations l’intérêt 
migratoire peut, d’une manière ou d’une autre, être sacrifié ou réaffirmé, comme il 
peut être contourné ou mis en stand-by selon la pression internationale, les 
réactions suscitées et les contraintes du marché économique du moment12. 

A certain égard, l’hypothèse de l’afflux migratoire massif du côté de la 
frontière sud est fondée vue l’étendue de cette frontière et l’instabilité politique et 
économique des pays subsahariens. Cependant les données ne reflètent pas la 
réalité du terrain puisque des études pointues et des rapports précis ont démontré 
qu’avant tout l’émigration irrégulière s’effectue de différentes manières à savoir 
des trajectoires et de réseaux d’intérêts, parfois-même purement européens13. En 

                                                           
12 L’accord de réadmission de 2003 résume un peu cet état de la question en acceptant les 
patrouilles policières communes dans les eaux territoriales canariennes et marocaines ainsi 
que l’accord de rapatriement des mineurs marocains et la création de l’UCEPR pour 
l’imperméabilité de la double clôture de grillage parallèle barbelés de séparation des 
présides de Sebta (8 Km x 6 m) et Melilla (12 Km x 6 m). Rappelons que le projet fut 
totalement financé par l’UE. Il sert à la fois de barrière infranchissable et de plate forme de 
surveillance équipée de fort éclairage, de caméras vidéo à vision nocturne et tout un réseau 
souterrain de détection automatique de mouvements. 
13 Il existe bel et bien des mafias organisées en territoire espagnol qui procurent les 
embarcations aux passeurs pour transporter les migrants clandestins moyennant des tarifs 
importantes. Il existe également des réseaux qui permettent l’accès des migrants clandestins 
aux champs agricoles de l’Andalousie contre de l’argent. Sans parler des exploitations de la 
main d’œuvre marocaine pour des salaires de misère.  
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plus, l’émigration irrégulière réussit principalement à franchir l’obstacle du Frontex 
par voie aérienne à l’aide d’un visa.  

La fortification de la frontière sud de l’Espagne par l’installation de 
26 SIVE entre 2002 et 2012. Soit 20 SIVE barricadant la méditerranée de Huelva 
du côté de la frontière portugaise jusqu’à Gironna du côté de la frontière française 
en plus de 6 autres SIVE sur la frontière canarienne montre bien le rôle du 
gendarme que l’Espagne joue tout en impliquant la politique marocaine vis-à-vis 
de l’UE. Est-il nécessaire de se barricader ainsi compte tenu des résultats obtenus, 
lesquels, soulignons-le, ne permettent pas de stopper l’afflux migratoire forcé.  
Tableau 3- Candidats à l’émigration clandestine interceptés sur le territoire 
marocain par nationalité en 2005 

Région d’émission Origines Effectifs 
Maghreb 

297 
5.3% 

Marocains 
Algériens 
Tunisiens 

275 
21 
1 

 
 

Sub-sahara 
4845 

84.1% 

Maliens 
Sénégalais 
Gambiens 
Ghanéens 
Ivoiriens 
Guinéens 
Nigériens 

Mauritaniens 
Libériens 

Camerounais 
Congolais 

Nigériens (Niger) 
Burkinabais 
Soudanais 
Gabonais 
Togolais 
Rwandais 
Béninois 

Sieralionais  
Tchadiens 
Malgaches 
Somaliens 
Ougandais  

N.N.D 

1476 
1455 
454 
235 
127 
51 
47 
45 
40 
40 
33 
22 
20 
10 
10 
7 
7 
5 
4 
3 
3 

21 
1 

748 
 

Asie 
618 

10.6% 

Indiens 
Bengalis 

Pakistanais 
Afghans 
N.N.D 

410 
148 
44 
15 
1 

Total 5760 
Source : U.S.F.M, 2005 
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Si les SIVE réussissent à freiner une partie des candidats subsahariens et 
magrébins voire asiatiques, force est de constater que l’afflux migratoire est le fait 
d’évènements endogène propre aux pays d’origine. Les SIVE ne peuvent se dresser 
entre les effets pervers de la pauvreté ou d’un génocide ethno-religieux africain. En 
effet, en se basant sur les mêmes sources, on voit bien que la surveillance renforcée 
sur la Méditerranée poussent les candidats à diversifier leurs trajectoires, leurs 
méthodes et moyens utilisés en faisant appel constamment aux réseaux de 
l’émigration clandestine sous toutes ses formes. Bien que cela agisse sur le coût du 
« projet migratoire » (BELGUENDOUZ, 2007).  
Fig. 3 Candidats interceptés sur le territoire marocain par trajectoire migratoire 
(2004-2011) 

 
Source : U.C.E.P.R, 2012 

L’interprétation de la Fig. 3 permet d’esquisser plusieurs faits. La vigilance 
renforcée dissuade cependant, les deux courbes ne sont pas identiques même s’elles 
enregistrent une tendance à la baisse. En effet, la trajectoire Sud du Maroc affiche 
un recul modéré de candidats interceptés entre 2004 et 2007, soit en termes 
d’effectifs, un recul moyen de près de 4500 candidats subsahariens. Sur la 
trajectoire Nord et pour la même période le recul moyen n’est que de 
480 candidats. L’année 2007 va accuser le début d’un sérieux recul irréversible de 
candidats subsahariens interceptés sur la trajectoire migratoire sud. Alors que sur la 
trajectoire Nord, l’année 2008 va connaitre par rapport à l’année 2007 une relance 
de 250%, puis une baisse de 44% jusqu’en 2010, puis une nouvelle relance de 
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141% en 2011. Ce qui signifie que le renforcement de la vigilance sur une 
trajectoire peut faire basculer les candidats et les réseaux de l’émigration 
clandestine vers une autre. En outre, il est clair que des évènements souvent 
inexpliqués (ou plutôt on ne cherche pas à les appréhender comme facteurs 
endogènes de l’émigration) interviennent à une date précise plus qu’à une autre. 
Ici, 2008 (1043 candidats interceptés) et 2011 (1324) sur la trajectoire Nord.  

Il y a lieu de se questionner, à l’issue de cette approche par interceptés, si 
les données reflètent fidèlement la réalité puisque l’effectif des non interceptés 
échappe totalement aux statistiques et donc ne permet pas de dresser un bilan clair 
sur la portée réelle d’une telle politique du verrouillage qui laisse circuler les 
capitaux, mais pas les hommes. Il est certain que le flux migratoire continu en 
s’adaptant par impulsion aux nouvelles règles. Le recoupement des données 
confirme cette hypothèse. Malgré la vigilance sur la trajectoire Sud, les données du 
Ministère de l’Intérieur espagnol montre que l’année 2006 a enregistré l’effectif le 
plus important de migrants illégaux ayant entrés aux îles Canaries par 
embarcations. Il s’agit de 31679 migrants, soit une évolution de 571.8% par rapport 
à 2005 et de 1227% par rapport à 2002 (Fig.3). Du côté de Sebta et Mellila, on 
assiste à un recul de 80% de candidats clandestins ayant pénétré dans les deux 
présides entre 2005 et 2009, mais contrairement à la tendance enregistrée, 
l’émigration irrégulière subitement se réactiver en 2010 pour atteindre un 
redressement de la courbe) à hauteur de 41% par rapport à l’année précédente, soit 
en termes d’effectifs 1567 migrants irréguliers ayant réussis à déjouer la vigilance. 
Les assauts massifs des clandestines subsahariens sur Sebta et Mellila ne sont pas 
étrangers à cette situation14.  

C’est la preuve irréfutable que les événements du printemps arabe qui sont 
survenus dans le monde musulman, sont désormais partie intégrante de la 
problématique migratoire. Les exemples ce sont multipliés à partir de la Tunisie 
vers Lampedusa suite aux soulèvements populaires de la Tunisie. Plus de 
surveillance engendra plus de recherche de nouvelles trajectoires, plus de 
victimes15 sans pour autant réussir à stopper l’afflux. Ceci est d’autant plus vrai 

                                                           
14 En fait selon les U.C.E.P.R il s’agit de 70 assauts massifs d’immigrants clandestins 
subsahariens qui ont ciblé Mellila et Sebta entre 2005 et 2012. Trois assauts importants à 
Sebta en 2005, 2011 et 2012 avec un nombre moyen de 3000 candidas pour chaque assaut. 
Pour Mellila, le phénomène est plus grave, il s’agit de trois assauts d’environ 3500 
candidats en 2005, 2006 et 2008 et un assaut spectaculaire de 3550 candidats en 2012. La 
proportion des candidats arrêtés à Sebta au cours de la période 2005-2012 s’élève 
respectivement à 64% pour Sebta et 24% pour Mellila.  
15 Des Associations comme l’AFVIC déclare le nombre de victimes s’élevant à 5000 sur 
l’hypothèse que le nombre de victime recensés par ADHA (1400) entre 1996 et 2004 il faut 
le multiplier par 3 vue que pour un cadavre trouvé deux sont portés disparus. 
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que certains auteurs n’hésitent pas à qualifier la mer Méditerranée de « tombe » 
(CLOCHARD & REKACEWIC, 2004)15F

16. 

3 Migration, crise économique et nouveaux contexte 
des pays d’émigration/immigration 

La crise économique qui frappe la zone Euro en général et l’Espagne en 
particulier a commencé dans ce pays d’immigration dès 2007 au moment où 
l’Espagne est entrée dans une sorte de production d’une dissymétrie entre la 
croissance économique et la création d’emplois. Ce qui a révélé une perception 
différentielle de la viabilité des comptes publics au sein des 27 pays de l’UE. D’où 
l’instauration des primes de risques qui diffèrent d’un pays à l’autre. Ceci s’est 
rapidement exacerbé lorsque les stabilisateurs automatiques des budgets de chaque 
pays se sont trouvés affectés par la disparité des mesures fiscales. Résultat : Les 
déficits publics commencent à afficher des disparités spectaculaires. En Espagne ce 
déficit s’est avéré des plus problématiques de l’UE en dépassant le seuil des 11% 
du PIB (MARTINEZ PUJALTE, 2012). Ce déficit public est devenu désormais le 
cheval de batail de tous les pays membres de l’UE. Malgré les mesures 
draconiennes d’austérité imposées par Bruxelles dans l’objectif d’éviter une autre 
crise plus grave celle de la dette souveraine, l’Espagne continue d’accuser un 
déséquilibre alarmant de sa balance commerciale. Les comptes publics continuent 
d’afficher en Espagne la succession de résultats négatifs (MIELGO, 2012). Elle 
reste loin des prévisions établies par Bruxelles à savoir réduire le déficit public à 
6.3% du PIB en 201416F

17. Cet état de fait, est en train de porter atteinte à la 
construction de l’Europe Unie qui risque d’abandonner sa politique de la monnaie 
unifiée, donc de la zone Euro. Le déclenchement de la question de la fraude et de 
l’évasion fiscale qui fait perdre environ 1 billions d’Euros chaque année à l’échelle 
de la zone, soit le double des déficits publics réunis de toute l’UE (LAVIN, 2012). 

Dépasser la crise suppose, selon les économistes et politiciens espagnols, 
une externalisation de l’entreprise espagnole vers les marchés émergents, 
générateurs de la croissance dans les différents pays où se développent de 
nouvelles infrastructures. Il suppose aussi de rester sur la ligne de conduite du Plan 
Marchal pour l’amélioration des infrastructures existantes. Ceci ne pourrait 
s’accomplir sans une harmonisation-cohésion européennes de la politique 
financière notamment fiscale (GORDOBA BUENO, 2012). 

La question de l’émigration marocaine en Espagne se trouve au milieu de 
cette bataille. En effet, qu’il s’agisse de l’offre de l’emploi, de l’amplification du 
chômage, de l’aide familiale, de l’indignation ou des mesures de relance 

                                                           
16 Cet auteur à pu dresser dans le monde diplomatique n°600, une carte du nombre des 
victimes décédées aux frontières espagnoles entre 1999 et 2004. Il s’agit de 4000 morts. 
17 Rappelons que les prévisions initiales du gouvernement Zapatero avaient estimé un 
résultat autour de 4% du PIB pour 2014.  
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économique et de cohésion fiscale, cela aura, sans doute, des répercutions sur la 
mobilité migratoire, sur le droit à l’emploi et à la propriété18. Le mouvement des 
indignés espagnols n’est pas seulement une réplique vis-à-vis d’un modèle 
économique en crise qui se résume uniquement par ses aspects financiers, c’est 
aussi, le passage d’un processus de contestation politique de la droite espagnole 
(Partido Popular) au début, contre le travail des immigrés à la révolte sociale contre 
le chômage, l’austérité et l’indignation. Les faits ne sont pas isolés. Plusieurs 
incidents de maltraite de migrants marocains, des tentatives d’assassinats se sont 
bien survenus à l’égard des marocains depuis le déclenchement de la crise en 2007.  

Conclusion  
Les données ne nous permettent pas encore de se positionner face à 

l’environnement migratoire de l’après crise financière actuelle. Cependant, il est 
certain que l’environnement et le système migratoire est en train de changer.  

Du côté des pays d’immigration comme l’Espagne, l’environnement de la 
mondialisation où les crises sont fréquentes et longues, de plus en plus agressive, 
avec des répliques localisées, la société se détache des modèles supra libéraux qui 
les ont animés hier. Aujourd’hui, la crise a révélé la fragilité du système financier 
d’une l’Europe unie mais concurrentielle sur les marchés extérieurs et moins 
solidaire face à l’adversité. La vulnérabilité de la machine publique surprend et fait 
reculer le champ social qui se replis vers plus de xénophobie et de racisme dès 
qu’il est amené à faire un choix politique. 

Du côté des pays d’émigration, la dépendance économique assujettie au 
libéralisme et intégration subordonné à la mondialisation (SEMMOUD, 2012) 
produit de la vulnérabilité de l’économie et de la société. Les luttes contre 
l’intégrisme et le terrorisme de par sa légitimité, déstabilisent des gouvernements et 
exacerbent les populations. Le printemps arabe n’est-il pas lui-même l’effet de la 
mondialisation dans sa course énergétique ?19 Le Maroc, grâce à son anticipation 
sur le printemps arabe, bénéficie de la stabilité mais, est-il en mesure de 
recomposer son système migratoire ? Sa stabilité n’est-elle pas en elle-même un 
facteur de polarisation de l’émigration de transit qui tend à devenir permanente sur 
le territoire marocain ? Les assauts de subsahariens survenus à Sebta et Mellila ne 

                                                           
18 Précisons que la crise économique espagnole a amené sur le marché de l’immobilier 
plusieurs acquéreurs et investisseurs marocains. Il s’agit d’une migration de loisir et de 
résidence interrompue. Les pouvoirs publics espagnols ont facilité l’accès des Marocains à 
la propriété pour endiguer les effets financiers pervers de la crise. Cependant, ces 
acquéreurs et investisseurs n’ont pas accédé à la nationalité espagnole, que sera le sort de 
leurs investissements et biens concédés après le passage de la crise ? 
19 Les grandes découvertes de gaz en Libye et en Egypte, l’intensification de la production 
gazière en Algérie insèrent puissamment la Méditerranée Sud dans l’enjeu énergétique 
mondial. Cette insertion prend plusieurs formes, la lutte contre le terrorisme élargi est l’une 
des stratégies.  
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sont pas révélateurs de nouveaux comportements migratoires qui peuvent continuer 
tant que l’Afrique s’embrase ? Enfin de compte, le Maroc et l’Espagne, dans le 
contexte de demain qui s’esquisse devant nous aujourd’hui, pourront continuer à 
jouer le rôle de gendarme aux portes de l’Europe ? Se sont autant de questions qui 
restent encore sans réponses, mais qui permettent de situer le contexte migratoire 
frontalier devants ses défis pour mieux négocier à l’avenir l’insertion de 
l’émigration internationale dans son contexte réel. 
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